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M. Arnault, Mme Belouassa-Cherifi, M. Bernalicis, M. Bex, M. Bilongo, M. Bompard, 
M. Boumertit, M. Boyard, M. Cadalen, M. Caron, M. Carrière, Mme Cathala, M. Cernon, 

Mme Chikirou, M. Clouet, M. Coquerel, M. Coulomme, M. Delogu, M. Diouara, Mme Dufour, 
Mme Erodi, Mme Feld, M. Fernandes, Mme Ferrer, M. Gaillard, Mme Guetté, Mme Hamdane, 
Mme Hignet, M. Lachaud, M. Lahmar, M. Laisney, M. Le Coq, M. Le Gall, Mme Leboucher, 
M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lejeune, Mme Lepvraud, M. Léaument, Mme Élisa Martin, 

M. Maudet, Mme Maximi, Mme Mesmeur, Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Nosbé, 
Mme Obono, Mme Oziol, Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, M. Prud'homme, 

M. Ratenon, M. Saint-Martin, M. Saintoul, Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, M. Taché, 
Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé et M. Vannier
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ARTICLE 2

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, les députés du groupe LFI-NFP souhaient sanctionner la politique budgétaire 
du gouvernerment.

Nous constatons dans cet un article une hausse de l’endettement brut et l'abscence totale de stratégie 
de pilotage de la dette à long terme. L’État a recouru massivement à l’emprunt pour financer son 
fonctionnement, avec une augmentation de 171,5 Md€ des dettes financières. Cette dynamique 
renforce la dépendance de l’État aux marchés financiers, sans contrepartie sociale ni écologique. 
L’opportunité manquée d’un financement par la BCE ou d’une annulation de la dette COVID 
illustre l’aveuglement libéral du gouvernement.

Nous proposons donc de supprimer cet article.


